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PROCfö - VERBAL

DE

ILA IROTMlIflM ©&IMAIL1E -

DE LA

SOCIETE JURASSIfflE T) EMULATION

ä Del6monl, le 3 octobre 1871

En suite de convocation du 5 septembre, la Societe juras-
sienne d'emulation s'est reunie ä Delemont., le 3 octobre.

A neuf heures, une quarantaine de societaires prennent
place ä l'Hötel-de-Ville, qui a ete mise & la disposition de la
Societe par l'autorite municipale.

M. A. Quiquerez, president de la section de Delemont, et
appele en cette qualite-ii presider la reunion de cejour, pro-
nonce le discours d'ouverture. II souhaite d'abord la bienve-
nue'ä ses collegues et amis du Jura; il engage la jeunesse ä

combler les vides que depuis 22 ans la mort a faits dans nos

rangs, et rappeile le but de notre Societe et ses travaux
depuis sa fondation. II donne ensuite lecture d'un travail sur
Deldmont et le Vorbourg.

M. Quiquerez invite l'assemblee ä proceder 'a. la nomination

du bureau pour la seance de ce jour. Les membres des
bureaux des diverses sections sont appeles k remplir ces
fonctions. Prennent place au bureau : MM. X. Kohler, president,

Frote, vice-president, Liausun, caissier, Friche, de

Porrentruy; Fromaigeat, vice-president de la section de

Delemont; Montandon, vice-president de la section d'Erguel;

\
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Saintes, president de la section de Bienne. M. E. Boechat,
de Delemont, est charge de tenir le protocole.

Le president communique ä l'assemblee les lettres d'excuse
de personnes qui n'ont pu assister ä la reunion. La maladie
a empechd de se rendre ä Delemont, MM. V. Gouvernon, et

Pauchard, secretaire. MM. Lecomte, Duvernoy et Favre, dd-

legues de la Societe de Montbeliard, regrettent de ne pouvoir
repondre ä notre invitation etexprimentleurvive Sympathie

pour la Societe et notre pays. MM. Imer, president de la
section de Neuveville, d'Etlinger de Wildegg, G. Kopp de

Neuchätel donnent aussi les motifs de leur absence.

Le President de la Societe, M. X. Kohler, litle Conp-d'ceil
sur les travaux de notre association en-1870 et 1871. —
L'assemble, consultee sur ce rapport, l'äpprouve ä l'unanimitd,
et en vote l'impression, ainsi que celle du discours d'ouver-
ture.

On passe ä l'examen descomptes du caissier. Ces comptes,
dont les membres des bureaux des sections, auxquels ils ont
ete soumis avant Fassembldse, recommandent l'approbation,
donnent un resultat satisfaisant. Le President en propose
l'approbation, qui est votee ä l'unanimite. Le President de
la Societe rappeile ä ce sujet que, outre le budget annuel qui
solde par un excedant de recettes, le fonds Thurmann, ap-
partenant h la Societe et depose chez M. Choffat banquier,
s'elevait, au 31 decernbre -1870, h 331 fr. 80 c.

L'assemblee procede ä la nomination du bureau central. -

Par suite du depart de M. Bodenheimer, conseiller d'Etat,
M. le professeur Pauchard a ete appele ä remplir provisoi-
rement les fonctions de secretaire. L'assemblee confirme ä

l'unanimite le bureau existant; il se compose de MM.
X. Kohler, president, J. Frote, vice-president, Friche, Du-
pasquier, Liausun, caissier, Pauchard, bibliothecaire et
secretaire.

Dons et communications

M. Quiquerez, president, depose sur le bureau, pour que
les societaires en prennent connaissance, ses derniers tra-
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vaux et publications, savoir : 1° deux volumes manuscrits,
grand in-folio, renfermant l'Histoire des chateaux de l'Anden

Eveche de Bale, plus de 2000 pages de texte et 1000
dessins, plans, vues, armoiries, sceaux, etc. C'est le fruit de
50 annees de recherches ; — 2° un autre manuscrit in-folio,
con tenant VArmorial de I'Eveche de Bale, 738 pages de texte;
plus de 600 armoiries coloriees, de 230 sigilles, etc. Cet ou-
vrage, execute dans les six premiers mois de cette annee,
est destine h remplacer le Livre des fiefs nobles et YArmorial

de I'Eveche, qui ont disparu des archives äla resolution
de 1792 ; — son Histoire de la ville de Porrentuy, un volume
in-8°, dont il fait don ä la section de Delemont; — 4° un
nouveau memoire stir les forges primitives du Jura, 62 pages
in-4°, publie dans les Mittheilungen de la S.ociete des anti-
quaires de Zurich; 5° sa notice sur YAncienne abbaye de

Moutier-Grandval, brochure in-8° avec planche, publiee par
la Societe d'emulation du Doubs; — 6° le Catalogue de ses
diverses publications et manuscrits jusqu'ä ce jour, indi-
quant plus de 150 travaux dillerents, dont 11 depuis 1870.

Sont aussi deposes sur le bureau quelques exemplaires
des dernieres publications de la Societe : .4c<es de 1869,
Table des Coups-d'ceil, actes et memoires de i849 ä i860,
Rapports sur les questions soumises aux deliberations de la
Societe dans la seance de ce jour.

Le President annonce les dons faits ä la Societe : 1° De la
part de l'Instruction publique du canton de Vaud, le Catalogue

de la bibliolheque cantonale vaudoise : 6 cahiers in-8°,
un volume de tables, et trois cahiers de supplements, regus
en ^change de nos Actes; — de la part de la Societe des
sciences naturelles de Bale, la derniere livraison de ses

Verhandlungen, brochure in-8°, Bale 1871; — de la part de la
Societe vaudoise d'utilite publique, les dernieres livraisons
de son Bulletin.

Travaux de la Society

M. le pasteur Saintes lit un memoire sur I'homme primitif
et les questions qui s'y rattachent. M. Saintes trace ä larges



— 38 —

traits l'histoire de l'anthropologie jusqu'ä nos jours, discute
l'opinion des divers auteurs, constate l'etat actuel de la
science, et examine en particulier l'influence que les recher-
ches sur l'homme primilif et les decouvertes recentes peu-
vent exercer au point de vue des traditions religieuses. (Voir
ä VAppendice).

— M. le Dr Richard soumet ä la Societe des fossiles prove-
nant du Bresil, sous le 10° de latitude, dans la province de

Sergipe, entre Rio Real et Rio San Francisco ; — de plus,
un bracelet en bronze trouve ä Liesberg, dans les ruines
d'une villa.

M. Quiquerez fixe l'attention des geologues jurassiens sur
ces fossiles et rappelle les decouvertes anterieures d'anti-
quites faites ä Liesberg et au Ringberg.

— M. Bourqui, directeur de l'ecole secondaire des filles ä

Delemont, donne lecture d'un travail de Philosophie de l'histoire

sur la decadence et la chute des peuples. Apres avoir
interroge l'antiquite sui la duree des empires, et les causes
de leur ruine; il passe aux temps modernes, et examine ä

quelle phase d'existence appartiennent les peuples civilises
de notre epoque. (Voir ä 1'Appendice).

—^M. Viatte, professeur, soumet une elude sur les ecoles

superieures. — II commence par presenter un tableau compare

de la civilisation et de l'etat des lettres et des sciences
en Grece et ä Rome, Signale ensuite l'importance de l'etude
de l'antiquite ä la Renaissance, et les avantages que presente
cet enseignement dans nos colleges ; il termine en indiquant
la part que l'on doit accorder ä la culture litteraire, basee sur
l'antiquite dans nos etablissements d'instruction publique.

— M. X. Kohler met sous les yeux des societaires son ma-
nuscrit du Journal dupasteur Frene, renfermantdes extraits
des sept volumes originaux avec une table analytique des
matieres et une table complete des personnes mentionnees
dans ce travail. II reste ä completer cet ouvrage par des

notes historiques et litteraires puisee? dans les archives de
l'Eveche et les auteurs contemporains.

M. Kohler rend compte de cet ouvrage qui s'etend de
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1745 ä 1804 et comprend deux parties distinctes : l'uue
scienlifique, comprenant des observations sur la temperature,

l'agriculture les phenomenes meteorologiques, etc.;
l'autre historique et litteraire, d'une importance toute par-
ticuliere pour la connaissance des bommes et des choses
dans l'Eveche, et surtout dans la Prevöte et l'Erguel. Celle-
ci se divise en six livres, embrassant chacun une centaine
d'extraits sur les moeurs, les evenements les personnages
illustres qui ont voyage dans le pays ou l'ont habite ä

diverses epoques. G'est un tableau pris sur le vif de la societe
jurassienne au XVIII0 siecle. f

M. X. Kohler entretient ensuite l'assemblee d'un travail !"

sur Delemonl au XVIII0 siecle, au point de vue principale-
ment des lettres et des arts. L'auteur a puise les elements
de cette etude dans le Journal du pasteur Frene, les recits
des voyageurs Robert, Hentzy, Bridel, etc., et quelques
ouvrages et memoires contemporains. (Voir ä VAppendiee.)

M. Quiquerez, president, complete les renseignemenls
donnes sur le Journal du pasteur Frene, en indiquant l'uti-
lite qu'il offre pour les etudes historiques; il emet le vceu

que M. X. Kobler livre ce travail ä l'impression, et le garde,
si possible, pour nos Actes oü il aurait sa place marquee.

— M. Quiquerez fournit des details sur les phenomenes
atmospheriques et clectriqucs qui ont eu lieu ü Bassecourt
dans la nuit du 19 au 20 juillet dernier, et ont determine
l'incendiede ce village. Ces phenomenes, interessants pour
la science, ont dejä eie signales aux naluralistes suisses et
feront l'objet d'un rapport special, qui paraitra dans les
Actes (Voir ä 1'Appendiee).

M. Quiquerez observe ä ce sujet que M. Bonanomi a re-
cueilli divers objets, verre, cuivre fondus, etc., provenanl
de rincendie de Bassecourt, sur lesquels il appelle l'attention
des societaires.

— M. Favrot, professeur, donne lecture de quelques fahles
en patois de Montbeliard : la Cigale et la fourmi, le Coclion,
la chevre el le mouton, que nous a adresses noire collegue,
M. Contejean (Voir ä VAppendiee).
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Receptions de societaires

Avant de passer ä la reception de nouveaux membres,
M. Al. Favrot propose que pour eviter des abus signales
encore dans le Rapport de celte. anneeles nouveaux
societaires payent immediatement la contribution d'entree. —
M. X. Kohler modifie cette proposition en ce sens que la
contribution devra etre versee avant 1'iinpression dans les
Actes du proces-verbal de la seance oü des receptions au-
ront eu lieu. M. A. Favrot se rallie ä cette opinion ; sa

proposition ainsi amendee est adoptee ä l'unanimite.

Sont reQiis membres titulaires :

MM. Bailat, Robert, etudiant en droit, ä Delemont.

Bietrix, ingenieur, ä Fregiecourt.
Farine, Joseph, avocat, ä Courroux.

Gerspaciier, Adolphe directeur des forges, aux Rondez.

Iuetschet-Gerspacher, Fidele, ä Delemont.

Mercerat, inspecteur des ecoles, ä Cremine.

Vogt, prol'esscur, ä Delemont.

Deliberations

L'aSsemblee passe ii la discussion des questions debattues
dans les sections, et soumises aux deliberations de la Socidte.

Irc Question. — «En vue de la revision de la Constitution1
» föderale ne serait-il pas utile d'appuyer la
» creation d'une Universite föderale, et de
)> quelle maniere cette institution devrait-elle
)> s'organiser pour servir les interets de la
». Suisse romande »

M* X. Kohler, president de la Societe, ne croit pas devoir
aborder le fond du sujet, puisqu'il a ete soumis aux
deliberations des sections et que tous les membres ont sous les

yeux les Rapports imprimes de MM. Fromaigeat et Meyer.
Les conclusions du rapport de Bienne sont aussi favorables a
la creation d'une Universite föderale dans la Suisse romande,
seulement la section propose de l'etablir ä Nouchätel. A
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Porrentruy, la commission chargee d'examiner la question
s'est prononcee en majorite pour 1'affirmative; uneminorite
voudrait qu'au lieu d'un etablissement unique dans la Suisse

romande, on ajoutät des cours aux academies existantes et
adoptat ainsi le Systeme des facultes ; dans ce cas, le Jura
bernois pourrait aussi avoir sa part. M. X. Kohler termine,
en faisant la remarque, qu'ainsi que le declare formellement
la section de Neuveville, en reclamant la fondation de
l'Universite föderale, on n'entend pas supprimer les academies
et universites qui existent actuellement en Suisse, et aident
puissamment ä developper la vie intellectuelle dans notre
patrie.

La discussion est ouverte sur cette question.
M. Saintes, rapporteur de la section de Bienne, developpe

les idees qu'il a emises ä ce sujet. — II se demande d'abord
si la Suisse ne possede pas un nombre süffisant d'universi-
tes? Oui, si l'on se place au point de vue exclusivement
cantonal; non, si l'on considere les choses de plus haut.
Toutes marchent assez bien, mais le personnel n'en est pas
assez nombreux, vu l'insuffisance des ressources financieres.
On pourrait y remedier par l'institution des privat docent.

(professeurs agreges). — La Confederation, qui possede des

ressources süffisantes, devrait fonder une Universite. On

pourrait v avoir de meilleurs professeurs parce qu'ils
seraient mieux retribues. lis seraient aussi plus nombreux, et
partant, il y aurait plus de variete dans l'enseignement. —
L'Universite föderale contribuerait au developpement d'une
litterature nationale qui nous fait defaut. Toutes les facultes

y seraient representees. — M. C. Vogt voudrait en exclure
la theologie, dans la crainte que l'ultramontanisme n'y trou-
vat des appuis ; M. le professeur Hornung pense au contraire
que celui-ci trouverait ä qui parier. A l'Universite föderale
la theologie elle-meme deviendrait plus large; les profeseurs
et les etudiants seraient aussi plus tölerants par suite d'un
contact journalier. —Quant au >siege de la future Universite,
la Suisse allemande possedant dejä l'Ecole polytechnique, on
est maintenant generalement d'accord de l'etablir dans la
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Suisse romande. Pour eviter une lutte entre Geneve, Yaud
et Neuchätel, qui chacun voudrait avoir cette ecolfe supe-
rieure, on avait pense d'abord ä en distribuer les facultes
entre ces villes, mais la chose offrirait des inconvenients
notables. Par sa position, Neuchätel serait bien place et au-
rait des ressources financieres süffisantes.

M. le professeurFroidevaux se prononceraitpour Fribourg
plutöt que pour Geneve, qui a le plus de partisans, et que
designe la majorite des sections.

M. Louis Rais insiste sur l'importance de cette creation,
qui relevera encore la Suisse aux yeux de l'etranger, et rnet-
tra, sous le rapport de l'enseignement superieur, notre pays
au niveau des mieux partages ä cet egard.

Le' president pense que la question est sufflsannnent eclair-
cie ; on est d'accord quant au principe ; il est inutile de dis-
cuter les details. II propose en consequence que la Socielö
vote une adresse aux autorites föderales tendante ä la fon-
dation de l'Universite dans la Suisse romande. Le bureau
central serait chargee de rediger cette adresse, basee sur les •

motifs döveloppes dans les Rapports, des diverses sections.

— Gette proposition est adoptee ä 1'unanimite.
II0 Question. — «Ne serait-il pas ä propos de fonder,

» conime complement de l'enseignement pri-
» maire des ecoles de perfectionnement
» avant pour but de former l'homme et le ci-

»toyen? Comment pounait-on en doler le
» pays et quelle devrait en etre l'organisa-
»tion'?»

M. X. Kohler donne lecture des conclusions du rapport
de M. Guerne, au nom de la section de Bienne ; elles sont
ainsi congues :

« 1° II serait important de fonder des ecoles de pevfection-
nement pour les jeunes gens des deux sexes, des leur sortie
de l'ecole jusqu'ti 20 ans. Ce seraient les ecoles dont notre
synode cantonal s'est occupe, il y a deux ans.

» La frequentation en serait obUgatoirc. De 6 ä '15 ans
l'ecole est obligatoire; de 20 ä 60 ans le service militaire est
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aussi obligatoire. Pourquoi cette obligation, ce droit de

l'Etat, b'existerait-il plus de 16 ä 20 ans? Pourquoi
abandonner totalement ä lui-meme le citoyen ä l'üge le plus
critique ii cet äge de l'adolescence oü naissent les passions,
oü le corps et l'äme prennent des formes arretees qui ne se
modiflerönt plus sensiblement Le rapporteur insiste d'une
fagon toute particuliere sur Vobligation, malgre l'hesitation
et les scrupules de beaucoup de personnes scrupules qu'il
a lui-meme longtemps partages.

» 3° Une heure par jour, soit 6 heures par semaine, pour-
raient sufflre ä 1 'ecole civique. Les legons seraient reparties
comme suit :

Pour les gar<jons : 2 lepons d'instilutions sociales (organisation et
constitutions des cantons et de la Suisse. — Aperpu des
livres du code civil. — Actes sous-seing prives, etc.)
2 lepons de gymnastique.
2 lepons de chant.

Pour les jeunes filles : 2 heures de chant avec les garpons.
2 heures de travaux ä l'aiguille et au crochet.
2 heures d'economie doraestique (art culinaire notions
d'hygiene el de medeciue domeslique, maniirc de trailer et
de soigner les petits enfants).

» II faudrait mettre au concours la publication d'ouvrages
speciaux sur ces differentes matieres.

» 4° Les instituteurs seraient charges de Penseignement
ä l'ecole civique, moyennant une legere retribution payee
par l'Etat. Dans les localites quipossedent plusieurs maitres,
les branches seraient reparties par specialites. »

M. Kohler donne ensuite lecture des conclusions des
rapports de MM. Meyer et Friche. Toutes les sections sont d'ac-
cord quant au principe de la creation d'ecoles de perfec-
tionnement; elles different sur deux points : la frequentation
sera-t-elle obligatoire? la fondation de ces ecoles doit-elle
etre laissee ä l'initiative des communes, ou etre reglee par
une loi speciale? — On invite les personnes qui prendront
part a la discussion de presenter de preference des
observations sur ces deux points, afin de bien pröciser la decision
a prendre par la Societe.
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MM. Friche et Frornaigeat se prononcent successivement

pour la creation par l'Etat des dcoles de perfectionriement;
c'est le seul moyen d'arriver ä un resultat. Le synode
cantonal s'est occupe de cette question et a decide de s'adresser
aux communes pour la fondation de ces ecoles ; mais dopuis
lors rien n'a ete fait. L'Etat seul, en promulguant une loi,
peut agir d'une maniere efficace. La Societe, si eile veut que
des ecoles.de perfectionncment s'etablissent et prosperent,
doit done s'adresser au gouvernement pour qu'il prepare
une loi sur la matiere.

L'assemblee vote ä l'unanimite la proposition suivante, qui
lui est soumise par son President : « La Societe exprime lc
» voeu qu'il soit cree des ecoles de perfectionnement; eile
d charge le bureau central d'adresser au Conseil-executif la
» demande qu'il elabore une loi pour reglementer l'organi-
» sation de ces ecoles. »

2. Le president fixe l'attention des societaires sur l'etatde
la Pierre-percee. La balustrade en bois qui entourait ce
monument et qui avait ete etablie il y a 30 ans, k la suite des
demarches de M. le prefet Choffat, n'existe plus ; il est ä

craindre que cette pierre druidique ne soit endommagee
davantage. La Societe, qui a aussi pour mission de veiller ä

la conservation des monuments hisloriques, doit intervenir;
Je fonds Thurmann disponible, en dehors du budget annuel,
permet ä la Societe de faire sa part dans lesdepenses qu'oc-
casionnera le retablissement de la balustrade, la commune
de Courgenay et le district de Porrentruy v contribuerout
de m^me comme autrefois.

M. Wilhem, ingenieur, observe qu'il a envoye au maire
de Courgenay un devis pour l'etablissement d'une balustrade
en fer; elle reviendrait, aveclesoubassementet les supports
en pierre, ä 280 francs. M. Frote, prefet, fera ce qu'il depen-
dra de lui en faveur du projet.

L'assemblee vote ä l'unanimite la proposition de M. Qui-,
querez : « Refaire la balustrade qui entourait la Pierre-percee
au moyen de subsides fournis par la Societe, la commune de

Courgenay et le district de Porrentruy ; charger le bureau
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central de faire toutes les demarches necessaires pour assurer

cette reparation. »

3. On passe ä la fixation du lieu de reunion pour 4872.
M. Imer, president de la section de Neuveville, demande que
la prochaine session se tienne dans cette localite. Cette
proposition est adoptee ä l'unanimile.

4. L'assemblee vote des remerciments aux autoriles de
la ville et du district de Delemont pour la bonne reception
faite ä la Societe. — Elle remercie aussi M. Quiquerez son
president, pour les services qu'il rend ä notre association,
depuis plus de vingt ans, et le prie de bien vouloir lui con-
tinuei*son bienveillant concours.

La seance est levee ä deux heures.

Deldmont, le 3 octobre 1871.

Les membres du bureau : Le President :

X. Koiiler, Saintes, Montan-
"

A. QUIQUEREZ.

don J. Frote Friciie
Fromaigeat, Ltausun.

Le Secretaire :

E. Boechat.



Sommaire des comptes du caissier

pour les annees 1870 et 1871

Recettes

Solde du dernier compte (1869) Fr. 313 95
Envoi de Neuveville (1870) » 165 —
Envoi de Bienne (1869) » 108 65
Produit des Actes de 1868 .» 768 .75

Produit de vente de 2 exemplaires Actes 1863 » 4 50
Rentr£ ä ce jour des Actes de 1869 » 90 —

Total des recettes Fr. 1,450 85

Depenses

Bullet, de laSociete d'util. publ., (sept. 1870) Fr. 57 40

» » » » (fevrier » » 98 95

Impression des Actes de 1868 » 517 55

Impression des Actes de 1869 » 546 25
Abonnement ä divers journaux et souscrip-

tion ä l'ouvrage de M. Quiquerez, etc. ...» 72 25
Course ä Mont,b61iard (1870) » 12 —
Ports et affranchissements de lettres, de

paquetSj dbpenses diverses, etc » 42 60

Total des depönses Fr. 1,347 —

Balance

Rqeettes Fr. 1,450 85
D6penses » 1,347 85

Solde au 3 octobre 1871 Fr. 103 85
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